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1. PRESENTATION DE SPV DU MENEZ 

SPV du Menez est la société qui porte le projet de la chaufferie CSR en cogénération. Créée par Fabrice 

Gouennou, SPV du Menez est dans la ligne stratégique portée par son fondateur. 

Le site d’implantation est à Ti Ar Menez à Plougastel Daoulas, à proximité des serres de production de tomates 

crées en 1999. Fabrice Gouennou y exploite 9 ha de serres pour une production annuelle d’environ 3 500 

tonnes. Cette activité demande des besoins énergétiques importants sur l’ensemble de l’année. 

La transition du site a été initiée en 2006 par la mise en place d’une première chaudière bois de 3,5 MW 

lorsque le site ne comptait encore que 3.4 ha de serres. Puis avec l’augmentation de la surface de serre portée 

à 5 ha en 2008 puis à 9ha en 2014, une cogénération gaz est venue compléter l’installation en décembre 2011. 

Une chaudière bois de 8 MW a été mise en service en 2014 et a remplacé la chaudière bois de 3,5 MW. 

La technologie utilisée par la nouvelle chaudière bois permet de brûler du bois issu de la filière déchet. 

L’autorisation préfectorale pour la rubrique 2910 B fût obtenu en 2015. Cette volonté de rentrer dans la 

valorisation de déchets pour la production d’énergie est née du constat de voir des quantités de bois B être 

exportées des ports bretons alors que des tensions en fourniture de bois de classe A existait en pointe 

bretagne, surtout en fin d’hiver. Si nos territoires disposent des combustibles autant les exploiter sur notre 

propre territoire en économie circulaire. 

Depuis 2014, un travail spécifique a permis une plus forte maîtrise des consommations de chaleur du site. 

Avec l’optimisation en rendement et en disponibilité des équipements de production de chaleur, un réseau 

de chaleur a été mis en service afin de pouvoir alimenter trois autres serristes plus le centre commercial 

Leclerc de Plougastel et ainsi augmenter le taux de charge de la chaudière bois B. 

Pour continuer dans cette dynamique, le projet de la chaufferie CSR en cogénération assurera une pérennité 

du site dans sa fourniture en chaleur et obtenir une transition énergétique complète. Sept autres serristes se 

sont déjà portés volontaires pour se raccorder au réseau de chaleur et ainsi assurer leur propre transition 

énergétique. 
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2. OUTILS DE PRODUCTION 

Le site actuel comporte les serres et les chaufferies associées. 

La production de tomates a fortement évolué lors de ces dernières années. Avec le label « cultivées sans 
pesticides », les méthodes de production ont évolué et ont un impact également sur l’utilisation de l’énergie pour 
les cultures. En plus de disposer d’une énergie décarbonée, le besoin de mieux déshumidifier les cultures devient 
essentiel pour mieux lutter contre les risques de maladies fongiques du plant de tomates. Réduire les 
consommations de chaleur a ses limites. C’est pour cette raison que des équipements performants et fiables de 
production de chaleur sont importants pour notre activité. Mutualiser ces équipements entre plusieurs serristes 
est aussi une solution tangible pour pérenniser les entreprises. 

Les principaux équipements du site sont : 

- L’ensemble de 9 ha de serre 

- Une chaudière bois de 8 MW 

- Une cogénération gaz de 4,4 MW élec et 5 MW chaleur 

- Un réseau de chaleur de 3,5 km 

- Un stockage d’eau chaude de 3 500 m3 

Les entreprises raccordées sur le réseau de chaleur sont aux nombres de 4. On retrouve 3 serres de 2 ha chacune 
et un centre commercial de 8 000 m² de bâtiment. 
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3. ENGAGEMENTS ET INTERACTIONS 

Depuis près de 20 ans, les actions mise en place montrent la motivation de Fabrice Gouennou à développer une 
démarche de respect de l’environnement et d’amélioration en continue. 

Cette dynamique a également l’intérêt d’en faire profiter d’autres entreprises voisines qui n’auraient pas eu les 
mêmes possibilités du fait de leur taille. Le réseau de chaleur est un excellent outil de diffusion de la transition 
énergétique entre plusieurs structures. 

L’objectif d’arrêter la cogénération gaz dans 3 ans correspond bien au temps nécessaire pour aboutir à la fin de 
projet de la chaufferie CSR. Le site ne sera plus dépendant d’énergies fossiles. 

Le projet consolidera les engagements du site à savoir : 

- Une transition énergétique complète du site des 9 ha avec l’arrêt de la cogénération gaz 

- Une consolidation de la fourniture en eau chaude avec la chaufferie CSR pour une durée d’au moins 20 
ans. Cette chaufferie deviendra la source principale de chaleur et la chaudière bois B assurera les pics de 
consommation et viendra en sécurité en cas de panne ou d’arrêt technique. 

- La possibilité d’extension du réseau de chaleur aux sept serristes intéressés 

- Avoir des solutions long termes en technologies et en approvisionnement. 

Le projet aura aussi des impacts positifs en dehors du site : 

- Un apport significatif de déboucher pour la filière de production de CSR, tout ceci sans stopper la 
consommation de bois B actuel 

- Continuer à soutenir la production d’électricité en pointe Bretagne en intégrant le système de 
cogénération à la chaufferie CSR pour suppléer l’arrêt de la cogénération gaz 

- Être une solution potentielle d’apport de chaleur décarbonée de nouveaux projets comme l’extension de 
la zone artisanale Ti Ar Menez 3, contact en cours avec la mairie de Plougastel. 

Ce projet de chaufferie CSR est clairement un projet de long terme. Il se veut comme une implication dans le 
territoire et générateur de bénéfice pour plusieurs filières. 
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4. CAPACITES TECHNIQUES  

SPV du Menez profitera pleinement de près de 20 ans d’expérience de conduite de chaudière biomasse, de 10 ans 
de travail avec la filière déchet et de 8 ans d’exploitation de réseau de chaleur. 

En premier point, l’usage d’eau chaude pour l’activité de production sous serre a vu sa gestion être fortement 
favorisée par l’utilisation de stockage d’eau chaude en mode « open buffer ». Le système permet ainsi de pouvoir 
décorréler la production de chaleur de sa consommation sur une temporalité de 24 heures. Lorsque la serre n’a 
plus de demande de chaleur, la chaleur produite est stockée, puis lorsque la serre demande plus que ce qui est 
produit, le stockage vient en appoint de la chaudière. Une chaudière peut donc fonctionner en régime linéaire 
alors que les besoins seront fortement variables sur une journée complète. Sans cette technologie, les chaudières 
biomasses ne seraient pas compatibles avec les serres. Nous avons donc développé une capacité via l’important 
stockage d’eau chaude du site à gérer la production de chaleur avec efficacité. Ce stockage d’eau chaude permet 
la continuité de la livraison de chaleur même avec un arrêt cours des chaudières. 

Avec la mise en place du réseau de chaleur, nous avons réussi à ce que les capacités de stockage d’eau chaude des 
autres serristes s’ajoutent à nos capacités. Ceci sécurise d’autant plus la gestion de la distribution de la chaleur. 
Le risque de complexifier le projet avec une extension du réseau est ainsi fortement réduite. 

Corréler la production de chaleur à sa consommation à partir de chaufferie à production linéaire, est un savoir-
faire que nous avons su développer. L’équipe en interne de 5 personnes a pu consolider son expérience lors des 
incidents techniques. 

Notre technicité est consolidée par le parcours où malgré des problèmes techniques ponctuels et les crises 
énergétiques, nous avons réussi à chaque fois à alimenter les clients du réseau de chaleur sans impact négatif sur 
leur activité. Pour preuve, les contrats de vente de chaleur sont reconduits. 

La connaissance des installations de chaufferie s’acquière sur la durée. Fort de notre expérience, notre niveau de 
compétence est fort mais le projet de chaufferie CSR demande une expérience particulière. L’association avec une 
entreprise déjà dans le domaine est essentiel à la réussite du projet. La chaufferie sera accouplée à une turbine à 
vapeur pour la production d’électricité, ce qui renforce notre besoin d’avoir un acteur sérieux qui puisse porter 
l’exploitation de ce type d’équipement. 

Travailler avec un acteur extérieur pour l’exploitation d’une unité de production d’énergie est une chose que nous 
faisons depuis 2011 avec Eiffage pour l’exploitation de la cogénération gaz. 

Autre aspect technique qui peut sembler sans grande importance est la logistique d’approvisionnement, sauf avec 
la filière déchet. Les problématiques sont différentes. Aux caractéristiques techniques du combustible, les 
contraintes réglementaires viennent se rajouter avec une exigence plus forte. Nous avons pu nous en rendre 
compte en ayant travaillé avec des fournisseurs privés de petites tailles, de taille intermédiaire ou de grands 
groupes sans compter un fournisseur public issu d’une collectivité. Nous avons ainsi une connaissance forte de la 
filière déchet depuis 2015. 

Sur la production d’électricité, nous avons une expérience plurielle. Depuis 2011, la cogénération gaz a fonctionné 
avec un contrat d’obligation d’achat jusqu’à fin septembre 2023. La production était classique avec un 
fonctionnement du 1er novembre au 31 mars de chaque année. Le contrat étant arrivé à échéance, nous 
fonctionnons actuellement en contrat marché libre. Nous avons ainsi pu acquérir toutes les subtilités de ce type 
de marché. L’impact économique du marché libre peut voir la rentabilité fluctuée fortement. L’associé du projet 
nous apportera également son expertise dans le domaine. 

Au vu des considérations des clients actuels du réseau de chaleur, sept autres serristes souhaitent se raccorder 
sur le réseau. Ceci vient en grande partie du fait de la bonne gestion de nos installations et du climat de confiance 
qui s’est installé durant ses années d’exploitation. 

Nous pouvons aussi à tout moment faire appel à Carbogreen qui est l’entité en charge des gestions énergétiques 
pour les producteurs de la coopérative Savéol. 
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L’intégration de la chaufferie CSR pourra s’appuyer sur les compétences en place qui seront renforcées de celle 
du futur associé. 

 

Les capacités techniques développées sur le site sont : 

- Maîtrise fonctionnelle des unités de production de chaleur actuelle 

- Gestion pointue de la distribution de chaleur via le réseau de chaleur et les stockages d’eau chaude 

- Réactivité face aux aléas du marché de l’énergie 

- Forte connaissance de la filière déchet 

- Gestion d’unité énergétique avec un exploitant extérieur 

- Connaissance de la complexité du marché libre de l’électricité. 

Toutes nos capacités techniques seront pleinement complétées par l’aide de notre futur partenaire qui exploite 
déjà ce type d’unité de production énergétique. 
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5. CAPACITES FINANCIERES 

 

Le projet de chaufferie CSR, objet de la demande d’autorisation environnementale, consistera à produire de 

l’électricité et de la chaleur par la valorisation énergétique de CSR. 

Le montant d’investissement étant très élevé tout comme la technicité demandée pour la réalisation du projet et 

son exploitation, Fabrice Gouennou va intégrer un nouvel actionnaire qui possède toutes les compétences 

requises à cet effet ainsi qu’une forte capacité financière. Ceci permettra de consolider pleinement le projet porté 

par SPV du Menez. Fabrice Gouennou travaille déjà avec cette société depuis 2023 dans un autre domaine. 

La consolidation sur le plan financier et de technicité est prise avec une grande importance au vu de l’enjeux du 

projet. Ceci est essentiel pour faire perdurer l’unité sur la durée, au moins 20 ans. 

L’investissement se monte à environ 66 000 000 €. Pour soutenir la réalisation du projet, une aide de 18 000 000 

€ a été sollicité auprès de l’ADEME. 

Les chiffres du groupe Gouennou sont constitués des trois sociétés : EARL Ti Ar Menez (production de tomates), 

SARL Cogé de Ty Ar Menez (cogénération gaz) et SARL Gouennou Frères (chaudière bois + réseau de chaleur). 

Tableau 1 : Principaux chiffres financiers de la société Gouennou Frères  

Composante 2021 2022 2023 

Chiffre d’affaires 8 113 000 € 12 059 030 € 11 718 390 € 

Résultat d’exploitation 820 041 € 1 545 179 € 298 695 € 

Bénéfice 868 819 € 1 432 753 € 586 547 € 

Valeur ajoutée produite 858 606 € 1 787 374 € 909 848 € 

 

SPV du Menez exploitera la chaufferie CSR sur le site de Ti Ar Menez et y consacrera de nombreux moyens 

techniques et humains pour lui permettre de disposer de l’ensemble des installations et équipements nécessaires 

à l’exploitation de l’unité dans de parfaites conditions de sécurité. 
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Annexe 1 - Immatriculation de la société SPV du Menez au registre du 

commerce de Brest (extrait Kbis) 



 

 

 



 

 

Annexe 2 - Attestation d’assurance  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 


